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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

À la dernière phrase de l’alinéa 87, substituer aux mots :

« et actives »

les mots :

« , actives et efficaces ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La plus-value d’une pratique pédagogique ne dépend pas seulement de son caractère innovant mais 
aussi de son efficacité.


